
Analyse des pratiques
professionnelles

L’analyse des pratiques professionnelles permet d'accompagner les
professionnels d'une structure dans l'exercice de leurs fonctions,
particulièrement face à des situations qui les mettent en difficulté.

Intitulé

Lieu

Référence

Durée

Prérequis

Public ciblé

1H30 d’analyse des pratiques
professionnelles

*Net de TVA par décision d’exonération de la
DIRRECTE OCCITANIE du 03 Juin 2019

Offrir aux salariés des temps et des espaces d’échange et de réflexion

collective autour de leur vécu et de leurs pratiques professionnels ;

Aider les agents à développer une culture de l’évaluation de leurs propres

pratiques et à prendre du recul et de la hauteur vis-à-vis de leurs

difficultés professionnelles, afin qu’ils puissent mieux les gérer ;

Fédérer les équipes autour de bonnes pratiques partagées ;

Accompagner les équipes dans l’adaptation de l’organisation et du

fonctionnement des établissements aux besoins et demandes des usager.

Objectifs opérationnels

L’accompagnement a pour but de s’interroger sur sa pratique professionnelle,
en lien avec ses collègues, de dégager des pistes de pratiques
professionnelles adaptées dans un contexte de travail serein. 

Il s’agit aussi de développer des compétences collectives au service du projet
institutionnel, dans un espace sécurisé et confidentiel.

Contenu

Au terme du dispositif, un bilan sera réalisé avec la Direction.

Évaluation des résultats

APP 800
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Cadres, personnels
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du médico-social
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Tarif

F004B

Sur l'établissement en intra

Intervenant:
Neuropsychologue

Nos formations sont accessibles à tous !

Délai d’accès

Modalités d’accès

8 semaines
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